
 



CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Sylvain Jutras 
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 .1, M. Marcel Bergeron 
 

 .2, Mme Manon Blanchette 
 

 .3, M. G®rard Martin 
 
 .4, Poste Vacant 

 
 .5, M. Pierre G®n®reux 

 
 .6, M. Guy Bournival 

 
 

Mme Isabelle Dumont 
D  , .- . . . ., .1  
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MUNICIPALITð NOTRE-DAME-DU-
BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  gref-
fi¯re-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-2744 #206 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Judith H®bert, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi:  15h00 ¨ 18h00 
Mercredi:   8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi:   8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Samedi:   9h00 ¨ 11h30 et 13h00 ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois ¨ 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande ¨ formuler au conseil 
municipal, vous devez lôacheminer ¨ la municipalit® 
par courriel ou par la poste au plus tard la semaine 
pr®c®dant la r®union mensuelle afin quôelle soit 
®tudi®e. 
Les demandes publi®es sur facebook ou spotted ne 
seront pas trait®es 

 
DATES DES PROCHAINES  
S£ANCES DU CONSEIL 

 
Lundi 7 novembre 2022 ¨ 20h00 

Lundi 5 d®cembre 2022 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil  

du 3 octobre 2022 
 
ADMINISTRATION  
C) COMIT£ ACCĈS ê L'INFORMATION  
CONSID£RANT que la Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village est un organisme public au sens de la Loi sur 
lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-
apr¯s appel®e la ç Loi sur lôacc¯s è); 

CONSID£RANT les modifications apport®es ¨ la Loi sur 
lôacc¯s par la Loi modernisant les dispositions l®gislatives en 
mati¯re de protection des renseignements personnels (2021, 
c. 25); 

CONSID£RANT que lôarticle 8.1 a ®t® ajout® ¨ la Loi sur 
lôacc¯s, lequel est entr® en vigueur le 22 septembre 2022, 
obligeant les organismes publics ¨ mettre en place un comit® 
sur lôacc¯s ¨ lôinformation et la protection des 
renseignements personnels, lequel sera charg® de soutenir 
lôorganisme dans lôexercice de ses responsabilit®s et dans 
lôex®cution de ses obligations en vertu de la Loi sur lôacc¯s; 

CONSID£RANT quôil est possible quôun r¯glement du 
gouvernement vienne exempter tout ou partie des 
organismes publics de former ce comit® ou modifier les 
obligations dôun organisme en fonction de crit¯res quôil d®finit; 

CONSID£RANT quô̈ ce jour, un tel r¯glement nôa pas ®t® 
®dict®, de telle sorte que la Municipalit® Notre-Dame-du-Bon
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Conseil, village doit constituer un tel comit®; 
 
Il est r®solu  

QUE soit form® un comit® sur lôacc¯s ¨ lôinformation et 
la protection des renseignements personnels 
conform®ment ¨ lôarticle 8.1 de la Loi sur lôacc¯s; 

QUE ce comit® soit compos® des personnes qui 
occupent les fonctions suivantes au sein de la 
Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village : 

du responsable de lôacc¯s aux documents et de la 
protection des renseignements personnels: Mme 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale/greffi¯re-tr®sori¯re; 

de la commis de bureau 

QUE ce comit® sera charg® de soutenir la Municipalit® 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village dans lôexercice de 
ses responsabilit®s et dans lôex®cution de ses 
obligations en vertu de la Loi sur lôacc¯s; 

QUE si un r¯glement est ®dict® par le gouvernement, 
ayant pour effet dôexclure la Municipalit® Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village de lôobligation de former un tel 
comit®, la pr®sente r®solution cessera dôavoir effet ¨ 
compter de lôentr®e en vigueur de ce r¯glement. 

D)AUGMENTATION ASSURANCE RESPONSABILIT£ 
CIVILE 
£tant donn® la recommandation du courtier en 
assurance de la FQM Assurance en date du 2 mai 2022 
afin d'avoir un montant en responsabilit® civile qui 
couvre au minimum 2X la valeur de la b©tisse avec la 
plus grande valeur au r¹le foncier; 
 
£tant donn® que la valeur la plus ®lev®e de notre 
b©tisse au r¹le est de 6 195 000$; 
 
Il est r®solu d'autoriser l'augmentation de la garantie de 
la responsabilit® civile ¨ 12 400 000$ soit 2x la valeur. 
 
E)CALENDRIER S£ANCES 2023  
£tant donn® que lôarticle 148 du Code municipal du 
Qu®bec pr®voit que le conseil doit ®tablir, avant le d®but 
de chaque ann®e civile, le calendrier de ses s®ances 
ordinaires pour la prochaine ann®e, en fixant le jour et 
lôheure du d®but de chacune; 
 
Il est r®solu d'adopter le calendrier ci-apr¯s relativement 
¨ la tenue des s®ances ordinaires du conseil municipal 
pour 2023: 
. Lundi 9 janvier ¨ 20h00 
. Lundi 6 f®vrier ¨ 20h00 
. Lundi 6 mars ¨ 20h00 

 

 
. Lundi 3 avril ¨ 20h00 
. Lundi 1 mai ¨ 20h00 
. Lundi 5 juin ¨ 20h00 
. Lundi 10 juillet ¨ 20h00 
. Lundi 14 ao¾t ¨ 20h00 
. Lundi 11 septembre ¨ 20h00 
. Lundi 2 octobre ¨ 20h00 
. Lundi 6 novembre ¨ 20h00 
. Lundi 4 d®cembre ¨ 20h00 
 
F) TECQ 2019-2023 VERSION 4  
£tant donn® que la municipalit® a pris connaissance du 
Guide relatif aux modalit®s de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Qu®bec (TEC) pour les ann®es 2019-2023; 
 
£tant donn® que la municipalit® doit respecter les 
modalit®s de ce guide qui s'appliquent ¨ elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a ®t® 
confirm®e dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l'habitation; 
 
Il est r®solu et r®solu que la municipalit® s'engage ¨ 
respecter les modalit®s du guide qui s'appliquent ¨ elle; 
 
la municipalit® s'engage ¨ °tre la seule responsable et ¨ 
d®gager le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Qu®bec de m°me que leurs ministres, 
hauts fonctionnaires, employ®s et mandataires de toute 
responsabilit® quant aux r®clamations, exigences, 
pertes, dommages et co¾ts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure inflig®e ¨ une 
personne, le d®c¯s de celle-ci, des dommages caus®s ¨ 
des biens ou la perte de biens attribuable ¨ un acte 
d®lib®r® ou n®gligent d®coulant directement ou 
indirectement des investissements r®alis®s au moyen 
de l'aide financi¯re obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023 
 
la municipalit® approuve le contenu et autorise l'Envoi 
au minist¯re des Affaires municipales et de l'Habitation 
de la programmation de travaux version no.4 ci-jointe et 
de tous les autres documents exig®s par le Minist¯re en 
vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui 
a ®t® confirm®e dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
la municipalit® s'engage ¨ atteindre le seuil minimal 
d'immobilisations qui lui est impos® pour l'ensemble des 
cinq ann®es du programme; 
 
la municipalit® s'engage ¨ informer le minist¯re des 
Affaires municipales et de l'Habitation de toute 
modification qui sera apport®e ¨ la programmation de 
travaux approuv®e par la pr®sente r®solution; 
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la municipalit® atteste par la pr®sente r®solution que la programmation de travaux version no.4 ci-jointe compte 
des co¾ts r®alis®s v®ridiques et refl¯te les pr®visions de co¾ts des travaux admissibles. 
 
G) MAIRE SUPPL£ANT  
Il est r®solu de nommer M. G®rard Martin, maire(sse) suppl®ant(e) et rempla­ant(e) ¨ la MRC Drummond en cas 
d'absence du maire pour la p®riode du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023). 
 
8. S£CURIT£ PUBLIQUE  
A) RENOUVELLEMENT ADH£SION SIUCQ  
Il est r®solu d'autoriser le renouvellement d'adh®sion au SIUCQ pour l'ann®e 2023 au co¾t de 2 121.25$.  
 
10.AM£NAGEMENT,URBANISME ET D£VELOPPEMENT 
 A) ENTENTE TRAVAUX MUNICIPAUX FAUBOURG NOTRE-DAME  
£tant donn® les plans et devis d®pos®s par M. Simon Leclerc consultant en date de septembre 2022 dans le 
cadre du projet Faubourg Notre-Dame; 
 
Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice g®n®rale/greffi¯re-tr®sori¯re ¨ signer pour et au nom de la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village l'entente relative aux travaux municipaux. 
 
13. DIVERS  
A) PLAN DE PROTECTION DES SOURCES D'EAU POTABLE  
£tant donn® que le Minist¯re de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) a 
mis en place un programme visant ¨ appuyer financi¯rement les municipalit®s responsables d'un pr®l¯vement 
d'eau alimentant plus de 500 personnes; 
 
£tant donn® que nous avons produit notre rapport d'analyse de la vuln®rabilit®; 
 
Il est r®solu de mandater LNA hydrog®ologie Environnement pour pr®parer le plan de protection des sources 
d'eau potable au co¾t de 21 465$ plus taxes ¨ m°me la TECQ 2019-2023. 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures dôouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 ¨ 16h00 
           de 18h00 ¨ 20h00 
  Jeudi        de 13h00 ¨ 16h00 

 
  DERRIĈRE LE PRESBYTĈRE   
  

  LE BAC POUR LA R£CUP£RATION DES  
  VąTEMENTS EST CELUI SITU£ ê CĎT£ DE Lô£GLISE 

              Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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ANNONCES CLASSÉES 


